
Offre de Bienvenue

Conditions générales

Préambule

Ces conditions générales relatives à l’Offre de Bienvenue Blank (“CG Bienvenue”) viennent
en complément de la souscription aux conditions générales d’utilisation de la plateforme
Blank (CGU Plateforme) et du compte de paiement Blank (CGU Compte de paiement).

Toute résiliation, pour quelque motif, relative aux CGU Plateforme et CGU Compte de
paiement entraînera automatiquement la résiliation des présentes CG Bienvenue.

ARTICLE 1 – ORGANISATEUR

L’organisateur de cette Offre de Bienvenue est Blank (“l’Organisateur”), une application
mobile, un site web et une société anonyme au capital de 188 800 euros, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, sous le numéro 852 824 135, sise 49 rue
de Ponthieu, 75008 Paris, représentée par son Président.

Blank est agent de prestataire de services de paiement d’Okali, Société par actions
simplifiée au capital social de 5.660.962 €, immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de Paris sous le numéro 890 111 776, dont le siège social est situé au 50 rue La
Boétie, 75008 Paris, agissant en tant qu’établissement de monnaie électronique, code
banque 17448, agréée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, établie au 4
Place Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09.

Les habilitations à exercer d’Okali et de Blank sont consultables sur le registre de l’Autorité
de Contrôle Prudentiel et de Résolution à l’adresse suivante : www.regafi.fr.

ARTICLE 2 – OBJET

Les CG Bienvenue régissent les modalités d’obtention d’une prime de bienvenue, versée
par l’Organisateur, d’un montant de 100 euros (la “Prime de Bienvenue”) au bénéfice des
clients respectant les modalités de participation mentionnées l’article 5 (les “Clients
Éligibles”) (ci-ensemble “l’Offre de Bienvenue”).

ARTICLE 3 - DATE ET DURÉE

L’Offre de Bienvenue sera ouverte du 15/11/2023 au 15/12/2023 inclus (la “Période de
Bienvenue”).

ARTICLE 4 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

L’Offre de Bienvenue est accessible gratuitement à toute personne physique âgée de plus
de 18 ans et éligible à l’ouverture d’un compte de paiement professionnel Blank selon les
CG Compte de paiement, à l’exclusion des membres du personnel de l’Organisateur (le
“Participant”).

https://assets-global.website-files.com/5e2f01f286f417acc730dafc/6398930cae3bc13ce5a72448_CGU_-_compte_de_paiement_%20(2).pdf
https://assets-global.website-files.com/5e2f01f286f417acc730dafc/6398930cae3bc13ce5a72448_CGU_-_compte_de_paiement_%20(2).pdf


L’ouverture d’un compte Blank pendant la Période de Bienvenue implique la participation et
l’acceptation irrévocable et sans réserve des présentes CG Bienvenue.

L’Offre de Bienvenue est strictement personnelle et nominative. A ce titre, la Prime de
Bienvenue est limitée à une seule inscription par entreprise, un contrôle étant fait à posteriori
sur l’unicité des SIREN des Participants. Le non-respect de cette condition entraînera la
nullité de la participation du Participant et/ou Client Éligible

L’Offre de Bienvenue n’est pas accessible pour les clients Blank disposant d’un compte de
paiement Blank actuellement ouvert ou ceux ayant précédemment ouvert un compte de
paiement Blank et l’ayant clôturé. ’

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE PARTICIPATION

L’Offre de Bienvenue sera valablement acquise pour les 1000 (mille) premiers clients ayant
finalisé leur inscription au compte Blank durant la Période de Bienvenue sous réserve de
respecter l’ensemble des conditions suivantes :

1. L’inscription a été réalisée entre le 15/11/2023 et le 15/12/2023 ;
2. Le compte de paiement Blank a été validé entre le 15/11/2023 et 31/12/2023 ;
3. Le compte de paiement Blank doit rester ouvert pendant un mois calendaire

minimum ;
4. L’absence de tout comportement jugé contraire aux CGU Compte de paiement et/ou

toute situation de fraude ou suspicion de fraude eu égard aux présentes CGU
Bienvenue.

ARTICLE 6 - MODALITÉS DE REMISE DE LA PRIME DE BIENVENUE

La Prime de Bienvenue sera versée par Blank sur le compte Blank ouvert par le Client
Éligible dans les 30 jours suivant la validation des modalités de participation décrites à l’art.
5.

ARTICLE 7 - PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES DES PARTICIPANTS

La participation à l’Offre de Bienvenue est couverte par la politique de confidentialité de
Blank disponible ici.

ARTICLE 8 - RESPONSABILITÉ

L’Organisateur décline toute responsabilité pour tous les incidents qui pourraient survenir
lors de la jouissance de la prime de bienvenue et/ou fait de son utilisation et/ou de ses
conséquences, notamment de la jouissance par un mineur, qui reste sous l’entière et totale
responsabilité d’une personne ayant l’autorité parentale.

ARTICLE 9 - MODIFICATION

L’Organisateur se réserve le droit, si les circonstances l’exigent, d’écourter, de prolonger, de
modifier, d’interrompre, de différer ou d’annuler l’Offre de Bienvenue, sans que sa
responsabilité ne puisse être engagée par le Participant et/ou le Client Éligible.

https://assets-global.website-files.com/5e2f01f286f417acc730dafc/63989011987dceb8e233b570_Politique_de_protection_des_donnes%20(8).pdf


ARTICLE 10 - LOI APPLICABLE

Le droit applicable au présent règlement est le droit français. Tout litige relatif à l’application
ou à l’interprétation du présent règlement relèvera, à défaut de règlement amiable, des
tribunaux français.


